
SIVOS - MAREIL - BAZOCHES - LE TREMBLAY 
Mairie de MAREIL-LE-GUYON  - 78490 

Tél. : 01 34 86 11 03   mareil-le-guyon@wanadoo.fr 
 

PERMANENCE POUR LES INSCRIPTIONS 

Siège du SIVOS MBT : Mairie de Mareil-le-Guyon 

CHAQUE LUNDI DE 16h00 à 19h00 

LE MARDI et LE JEUDI de 09h00 à 11h00 

OU SUR RENDEZ-VOUS tél. : 01 34 86 11 03 
 

Inscriptions à l’école maternelle intercommunale 

de Mareil-le-Guyon pour la rentrée 2018/2019 
 

 

                      
 

Les inscriptions à l’école maternelle intercommunale de Mareil-le-

Guyon concernent les enfants nés en 2015 et demeurant sur les 

communes : 

- de Bazoches-sur-Guyonne,  

- de Mareil-le-Guyon, 

- du Tremblay-sur-Mauldre. 
 

Pour inscrire votre enfant, vous devez, après vous être rendu(e) à 

la mairie de votre domicile : 

- dans un premier temps, procéder à l’inscription 

administrative en Mairie de Mareil, siège du SIVOS ; 

- dans un second temps, après avoir reçu une 

attestation d’inscription, prendre rendez-vous avec la 

directrice de l’école maternelle,  

tél. : 01 34 86 95 81 exclusivement après les vacances de 

février. 
 

Pour procéder à l’inscription, vous devrez présenter  : 

- un justificatif de domicile, 

- votre livret de famille, 

- le carnet de santé de votre enfant et votre livret de famille (à présenter lors du 

rendez-vous avec la directrice de l’école. 


